
classe prépa ou pas?

Par Mélanie, le 06/11/2005 à 15:11

bonjour a tous!

je suis en terminale et ayant mis beaucoup de temps à me décider sur mon orientation, je n'ai 
pas beaucoup de renseignement en ce qui concerne les classes prépa. En fait, je n'en ai pas 
entendu parler pour les fac de droit et j'aimerai avec des renseignements, si c'est possible, 
sur la nécessité d'en intégrer une (je suppose que oui!) et sur les différentes existantes.

merci beaucoup!!!

Par Yann, le 06/11/2005 à 15:12

Classe prépa pour entrer en fac de droit :roll:Image not found or type unknown . :?:Image not found or type unknown

Jamais entendu parler. :?Image not found or type unknown

Par Mélanie, le 06/11/2005 à 20:01

:))Image not found or type unknown oui c ce que je pensais mais vaut mieu être sûre!

merci quand même...

Par anonym, le 07/11/2005 à 09:39

y'en a qui suivent la prépa de cachan en parallèle les deux premières années de droit, mais je 
ne peux pas t'en dire plus parce que j'en faisais pas partie..

Par Yann, le 07/11/2005 à 09:44

Les classes prépa ça sert à préparer l'entrée dans une école. Mais pour les facs en général le 
bac suffit.



Par jeeecy, le 07/11/2005 à 11:15

apres il y a des formations paralleles comme notre partneiare Forma Sup a nancy qui t'aide 
(style classe prepa) a passer le cap des 2 premieres années

mais pour entrer dans une fac (quelle qu'elle soit d'ailleurs) tu n'as besoin comme justificatif 
que de montrer que tu as ton bac ou un equivalent (capacite par ex)

Par Mélanie, le 11/11/2005 à 12:24

ok !
merci beaucoup pour ces renseignements!

Par cirdess, le 08/12/2005 à 08:31

Apparemment je suis le seul à penser que ce n'est jamais mal de passer par une classe 
prépa., surtout littéraire. Tu acquiers une rigueur et une culture g qui ne donne un avantage 
certain, sans parler de l'aisance à l'oral.

Par Anthilys, le 26/09/2007 à 02:11

J'arrive deux ans après la bataille, mais ce n'est pas grave, je viens tout juste d'avoir l'info, 
donc des fois que cela intéresserait quelqu'un : l'ENS de Cachan a un concours d'entrée en 
droit. Il y a donc quelques lycées qui ont des classes préparatoires pour ce concours. C'est 
notamment le cas du lycée Turgot à Paris (vous pouvez consulter leur site, très bien 
expliqué), qui a par ailleurs signé une convention à Paris 1 qui permet à ses élèves d'avoir 
leurs diplômes de licence dans cette université (de façon à ce que ceux qui ne rentrent pas à 
Cachan puissent poursuivre normalement leur cursus de droit à la fac après leur prépa).

Par akhela, le 26/09/2007 à 07:55

pour ce qui est de la prépa Cachan à Strasbourg : N'Y ALLEZ PAS !!! le niveau est déplorable 
(la prof de droit en sait encore moins que ses étudiants). La seule utilité de cette prépa ce 
sont les cours de langues qui sont d'un bien meilleur niveau qu'à la fac (ce sont des profs de 
BTS commerce internationale).

Par Morsula, le 26/09/2007 à 17:10
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À René Cassin ? 

:shock:

Image not found or type unknown

Par akhela, le 26/09/2007 à 17:45

oui

Par Morsula, le 26/09/2007 à 18:11

L'établissement a une bonne réputation pourtant, puis la vocation première c'est la 
préparation aux concours des les grandes écoles (de province)

Par akhela, le 26/09/2007 à 19:20

oui mais à l'origine cette prépa était à Kléber, qui plus est le Lycée ne fait que prêter des 
locaux à la prépa ainsi que les profs de langues (les deux sont d'excellente qualité) mais la 
prépa est gérée par son propre directeur sans contrôle. Les étudiants doivent suivre le 
programme à l'université comme tous les étudiants plus les cours en prépa (les TD de droit 
privé sont assuré par la prépa, d'où baisse de niveau la prof étant lamentable, les TD de 
langue sont assuré par Cassin d'où l'excellent niveau).

Par Morsula, le 26/09/2007 à 19:34

D'accord, donc ça c'est pour Cachan, mais peut-être que depuis ils ont changés de profs, 
donc c'est peut-être pas systématiquement à chier. Il y a aussi la prépa HEC je crois à Cassin.

Par akhela, le 26/09/2007 à 22:14

non la prof de droit est toujours là... par contre la branche prépa cachan "sciences éco" est 
correcte.
La prépa HEC de Cassin dépend vraiment du lycée, elle. Elle est plus orienté pour les élèves 
issus de bac techno. Elle a très bonne réputation.

Par Morsula, le 28/09/2007 à 20:57

Par rapport à la fac de droit les matières sont quand même limitées à du droit civil, droit public 
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et droit commercial, mais après c'est peut-être plus facile pour certains élèves de suivre ces 
cours dans le cadre du lycée. Je pense que certains profs - si je reste sur ma moyenne 
minimum de 13.5-14 - risquent de me conseiller une prépa, mais ça ne m'intéresse pas, je 

pense être assez indépendant pour savoir ce que je peux et sais faire dans la vie 

:roll:

Image not found or type unknown

Par akhela, le 29/09/2007 à 09:12

A Strasbourg tu suis un programme complet de L1-L2 en fac, et tu suis des cours 
complémentaires en droit civil (enfin la prof n'y connaissant rien, elle ne fait que lire le précis 
Dalloz), en économie (avec le directeur de la prépa : je trouvais ces cours assez moyens, 
mais d'après les économistes il était assez bon -on avait pas cours avec eux), en comptabilité 
(là ça sert pas mal) et en langue (qui remplace les cours de la fac).

Par Morsula, le 10/12/2007 à 22:59

Je remonte le sujet mais en fait je crois être intéressé par cette prépa, puis je ne peux pas 

passer seulement un ou plusieurs concours d'IEP, il me faut un filet de sécurité 

:roll:

Image not found or type unknown

Je ne sais pas si tu pourra répondre à ma question akhela, mais est-ce que tu sais si en D1 
on est obligé de prendre l'option maths ?

Ce qui m'intéresse aussi en outre c'est la possibilité de pouvoir prendre l'option chinois 

:P

Image not found or type unknown

Par akhela, le 11/12/2007 à 08:30

à mon époque (y a 5 ans maintenant) non l'option math n'était pas obligatoire (seuls les éco la 
prenaient d'ailleurs). Pour le chinois de toute façon tu devra faire ça en parallèle en fac de 
lettre car ni la prépa (à mon époque) ni la fac ne le permettent : c'est anglais ou (et si tu est 
volontaire) allemand.
A ma connaissance des prépa Cachan existent à Rennes, Toulouse et Paris, et franchement 
je déconseille Strasbourg.
Enfin si tu garde ton objectif d'intégrer la diplomatie, cette prépa ne t'apporteras rien par 
rapport à un bon cursus en fac de droit, mieux vaut faire Sciences Po ou une simple fac de 
droit avec DU de chinois en parallèle à l'unif (c'est hardcore mais plus faisable que 
prépa+fac+DU).
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Par Morsula, le 11/12/2007 à 12:30

Le chinois est une option qui peut se prendre à Cassin en BTS ou en classe prépa, c'est 
assez récent (2004), après reste à savoir quelle option est la mieux, ça sera du travail 
forcément.

Il reste la journée portes ouvertes, ça sera l'occasion pour se renseigner, ils se sont peut-être 

améliorés ; je préfère attendre avant de prendre une décision 

:roll:

Image not found or type unknown

[size=75:219pdcjo]Edit : Notez bien mon changement d'attitude vis-à-vis de la prépa par 

rapport au mois de septembre, j'arrive à me faire pitié moi-même[/size:219pdcjo] 

:lol:

Image not found or type unknown

Par doui, le 12/12/2007 à 00:14

Je suis d'accord avec ahkela, ne prends pas la prépa si c'est 
[u:1tjwp9kb]uniquement[/u:1tjwp9kb] pour l'option chinois (déjà est ce qu'elle est ouverte au 
niveau débutant?) et tu as plutôt intérêt à chercher une université qui enseigne le droit et le 
chinois en DU au niveau débutant. Le havre par exemple (6h/semaine)
http://www.univ-lehavre.fr/enseign/lmd/ ... du_lco.pdf

Par akhela, le 12/12/2007 à 08:06

en 2004 elle n'était ouverte qu'aux prépa HEC, pas aux prépa Cachan.
et non ils ne se sont pas amélioré car c'est toujours les mêmes profs et en particulier la prof 
de droit est toujours aussi incompétente.

Par Morsula, le 12/12/2007 à 20:49

Merci pour ton lien doui, je vais étudier cette option, mais je dois réfléchir surtout aux 
problèmes financiers (bourse, mais je devrais l'avoir, logement et tout le reste). Je sais qu'au 
niveau couple études de droit/langue chinoise il y a aussi Lyon, mais je viserais justement leur 
IEP avec le concours commun, en outre les frais d'inscription en DU à Lyon ne sont pas 
donnés et sont réservés en priorité aux étudiants de l'IEP, si j'ai bien compris...

En ce qui concerne le chinois à Cassin, ça doit être maintenant une option possible pour les 
élèves de prépa Cachan, si on croit ce qui est écrit sur le site (tableau qui résume les 
enseignements des langues).

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés

http://www.univ-lehavre.fr/enseign/lmd/fiches/du_lco.pdf


Je dois vraiment mesurer si ça apporte un plus ou si c'est vraiment du travail inutile en plus 
cette prépa. Bien sûr je prends en considération le témoignage d'akhela mais je vais quand 
même essayer de voir la présentation de cette prépa dans mon lycée, pour me faire une idée 
plus précise du fonctionnement quand même.

[size=75:1vtmlttb]En fait akhela le (la ?) prof d'anglais est aussi fixe ? Ca me ferait super 
plaisir d'apprendre que c'est la prof que j'ai eu en première qui s'occupe de ces cours, car je 
l'ai vu aujourd'hui sortir d'une salle en fin de cours et pendant la pause j'ai vu un troupeaux 
d'étudiants devant sa salle, ça sentait les colles, j'en suis sûr, à moins que c'étaient des 
élèves de BTS, faudra que je confirme ça en zieutant l'emploi du temps de la 

salle[/size:1vtmlttb] 

:P

Image not found or type unknown

Par doui, le 12/12/2007 à 21:12

moi je dis pas forcément que la prépa est une mauvaise chose, mais droit + chinois + d'autres 
cours de prépa, si ces derniers te sont pas vraiment utils (économie notamment, encore que 
pour les concours ça peut servir), tu te surcharges pour rien. Le temps que tu passeras pas à 
faire du droit, vaut mieux le concentrer que sur le chinois plutôt que le diviser avec les autres 
cours si ceux ci te sont pas vraiment utils.

A la limite, tu peux aussi envisager de prendre des cours "privé" de chinois (si ça existe dans 
ton coin), ça doit revenir relativement cher, mais peut être moins qu'un déménagement, et tu 
pourras les caser plus facilement dans ton emploi du temps.

Par Morsula, le 12/12/2007 à 22:01

Au niveau du total horaire je trouve pas ça énorme, à [i:d5hxwz5g]première vue[/i:d5hxwz5g], 
mais après faut cumuler avec la fac de droit et ajouter les colles, donc je me demande si ça 
revient pas à presque 35 heures /semaine, voire plus.

En prépa : 2 heures d'économie, 2 heures de méthodologie, 2 heures de langues vivantes, 2 
heures de droit civil, puis après soyons fous, 2 heures de droit public (option), 2 heures de 
droit commercial (option) et 2 heures de chinois (options) = 14 heures

Par sabine, le 12/12/2007 à 22:14

Pour connaitre des gens qui ont fait prépa, crois moi que tu n'as le temps de faire que ça! Tu 
aura beaucoup de travail chez toi!
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Par SoNnY54, le 12/12/2007 à 22:46

[quote="Morsula":3mnsvr76]

En prépa : 2 heures d'économie, 2 heures de méthodologie, 2 heures de langues vivantes, 2 
heures de droit civil, puis après soyons fous, 2 heures de droit public (option), 2 heures de 
droit commercial (option) et 2 heures de chinois (options) = 14 heures[/quote:3mnsvr76]

Les gens que je connais qui ont fait une prépa, ca tournait plutôt autour des 30h / semaine 
que 14h.

Par Morsula, le 12/12/2007 à 23:14

Il y a la prépa ECT aussi à Cassin, et celle-ci c'est 34 heures de cours en 1ère année et un 
peu moins en deuxième, alors que celle qui nous intéresse dans ce sujet c'est la prépa ENS 
Cachan, qui se fait parallèlement à une inscription universitaire en fac de droit ou d'économie. 
En finalité je pense qu'au donc bien qu'au niveau horaire ça sera la même chose pour autant 
de travail à faire chez soi. Enfin au fond, que je finisse à l'IEP ou la fac je pense bosser autant 
quelque soit le cursus.

Par akhela, le 13/12/2007 à 07:29

Non le travail n'est pas phénoménal en prépa Cachan à Strasbourg (les autres fonctionnent 
différemment) surtout qu'en fait les cours de droit en prépa remplacent en partie certains TD 
de fac.
Pour les langues (au moins pour l'allemand et l'anglais) c'est justement à mon sens le seul 
point positif de cette prépa : ce sont des profs de BTS commerce international que tu as 
pendant 2 ans et ils sont vraiment bon.

Maintenant si tu garde ton objectif de carrière diplomatique je ne crois vraiment pas que cette 
prépa te soi utile.

Par Morsula, le 18/12/2007 à 23:00

Je vais voir demain si l'administration du lycée est sympa et accepte de signer mon dossier 

de [i:2m8o7816]demande d'aide à l'orientation[/i:2m8o7816] à l'Université du Havre 

:))

Image not found or type unknown

Je suis quand même attaché à ce lycée, mais l'offre de formation se réduit à bac +2/+3 et la 
spécialisation vers la Chine n'est hélas pas assez poussée pour me permettre de ma préparer 
efficacement aux concours du ministère des Affaires étrangères. Je pense que le cursus 
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universitaire, en fac de droit à défaut de celui de Sciences po prépare beaucoup mieux à 
condition d'être motivé, et je le suis.

Bon, le sujet sur la prépa est clos pour moi, merci beaucoup à tous pour vos réponses et 

conseils 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Noctivaga, le 12/06/2010 à 10:34

Bon j'arrive plus de 5 ans après, mais il faut que je soutienne la prépa Cachan (ouais ouais 
j'ai un haut sens de l'honneur lol)! 
Je viens d'avoir ma premiere année en D1 à Strasbourg, et franchement c'est pas exactement 
aussi pourri que ce qu'on vient de dire. 
Tout d'abord, on ne glande pas. Meme si la masse de travail reste raisonnable, elle est bien 
réelle ! Au lieu d'avoir ton aprem pour faire tes TDs, tu vas en cours à la prépa. En gros, tu 
sors moins voire pas parce que le soir c'est la course pour finir tout le boulot. Heureusement, 
tu apprends vite à gérer le volume de boulot. Mais je maintiens, on ne glande pas.
Ensuite, au niveau des cours, c'est vrai que le niveau d'anglais est très bon (la prof est 
serieuse, motivante...), en éco le niveau est tout aussi bon (ok, le prof est un peu cinglé lol 
mais ca reste un bon prof et étant donné qu'il travaille en collaboration avec le prof de macro 
de la fac, les cours se complètent bien et ca apporte un vrai plus pour les exams!). En 
entretien, meme si c'est un peu chiant, ca apporte un peu de culture générale ce qui fait pas 
de mal! Et enfin, en droit civil, je valide ce qui a été dit, la prof est pas super super... En effet, 
elle se contente de photocopier les bouquins dalloz pour étudiants lol ! 
Cela dit on a pas parlé des kholles, ce sont des entretiens oraux hebdomadaires dans 
certaines matières (anglais, droit privé et droit public), notés, durant lesquels les prof verifient 
vos acquis, vous donnent des conseils etc etc. Et c'est vraiment bénéfique, ca force à 
apprendre son cours en profondeur et régulièrement (du coup, on est plus préparé aux 
partielles quand elles arrivent, si il y a des choses qu'on a mal comprises on rectifie le tir de 
suite... et ca permet de s'exprimer à l'oral en langue)

Bref voila, la prépa Cachan, c'est pas tout noir ! Les résultats parlent d'eux meme, ceux qui 
ont suivi la prépa cette année ont tous eut leur L1 du premier coup ! De plus, la prépa permet 
de conserver une LV2.

:))

Image not found or type unknown

Par Irony, le 12/06/2010 à 17:29

La prépa, ça sert toujours de toute façon... Même si je pense qu'il y a une différence de 
qualité moins importante entre une prépa droit et une fac de droit, qu'entre une prépa lettres 
et une fac de lettres. J'ai l'impression qu'en règle générale, c'est surtout la fac de droit qui 
prépare le mieux (ou en tout cas très bien) aux métiers du droit. Il n'y a pas, en droit, 
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d'obligation urgente d'aller en prépa pour pouvoir espérer réussir quelque chose. Ce qui n'est 
pas le cas en lettres par exemple où là il vaut mieux aller en prépa si on veut la meilleure 
formation puisque ce n'est pas à la fac qu'on la recevra...

Par Noctivaga, le 12/06/2010 à 18:56

Comme tu dis, la prépa ca sert toujours ! L'avantage de la prépa Cachan c'est surtout qu'elle 
se fait en collaboration avec la fac (la premiere année de prépa se fait simultannément avec 
la L1 etc), du coup après deux ans de prépa, au lieu de se retrouver en premiere année 
comme dans les autres prépa, on entre direct en L3 (ou plutot on continue!).

Pour ma part, j'ai choisi d'entrer en prépa Cachan pour la rigueur, l'encadrement et le rythme 
de travail que ca impose. J'avais peur de me laisser aller à la fac, de ne pas bosser de 
manière efficace. La prépa (et surtout les kholles) force à travailler régulièrement et inculque 
une vraie rigueur (sans oublier que la confrontation avec les profs force à devenir plus sur de 
soi, à formuler clairement les choses, à défendre ses idées etc...). Et puis je pense que c'est 
toujours au plus sur le CV, peut-être que ca pourrait faire la différence au moment de la 
séléction pour les master etc... ! 

Pour les concours, on est obligés de passer celui de l'ENS Cachan (mais quant au résultat on 
ne se fait pas d'illusions lol je crois que c'est autour de 17 admis par an meme pas!), et sinon 
personnellement je ne pense pas passer d'autres concours, j'ai pour projet de continuer à la 
fac jusqu'au master ^_^'

voila voila 

:)

Image not found or type unknown

Par akhela, le 16/07/2010 à 17:28

8 ans après mon passage, ils se sont sans doute amélioré (enfin c'est pas difficile on partait 
de très loin). Je me demande combien de juristes de Strasbourg rentrent à Cachan (à mon 
époque aucun ... un seul avait tenté le concours sur une vingtaine d'inscrit en L1).
Ce qui est bien avec le temps, c'est que maintenant mes amis sont en fin de thèse et ont 
subis la prof de droit de la prépa ... et sa réputation dans le corps universitaire est exécrable.
Mais comme dit en 2002 on partait de loin (la prépa s'était quand même fait viré de Kléber par 
le proviseur suite aux plaintes des parents d'élèves devant les profs qui n'assumaient pas 
leurs fonctions).
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